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Fourniture et pose de columbariums 
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Données générales 
 
 
Personne Publique : Commune d’ETAIN 
 Place J.Baptiste Rouillon, 55400 ETAIN 
Personne Responsable du Marché : Monsieur Jean PICART, Maire 
 
Date d’envoi de l’avis à la publication :   16 novembre 2012 
Date limite de remise des offres :  14 décembre 2012 à 12h00 
 
 

Objet et forme du marché 
 
 
La Commune d’ETAIN procède à une consultation pour la fourniture et pose de columbariums au 
cimetière d’Etain. 

 
 

1. Forme du marché : 
 
Il s’agit d’un marché fractionné (à bons de commande, avec engagement sur des quantités minimum 
et maximum) passé en vertu de l’Article 77.I du Code des Marchés Publics. 
 
Les commandes de fournitures feront l’objet d’émission de bons de commande au fur et à mesure des 
besoins. 
 

2. Remise des offres : 
 
Les candidats devront impérativement proposer une offre conforme à la demande de la collectivité, ci 
après définies. Ils pourront toutefois proposer des variantes sous réserve d’avoir répondu au préalable 
aux demandes de la présente consultation. 
 
Les offres devront être transmises par courrier recommandé avec avis de réception sous pli cacheté 
ou remis au secrétariat contre récépissé portant les mentions suivantes : Offre pour marché à bons de 
commande : fourniture et pose de columbariums et à l’adresse suivante : Commune d’ETAIN 1 Place 
Jean-Baptiste Rouillon BP32 55400 ETAIN. 
 
Tous les documents devront être rédigés en langue française et la partie financière en euros. 
 

3. Délai de validité des offres :  
 
Le délai de validité des offres est fixé à trente jours (30) jours à compter de la date limite de remise 
des offres. 
 

4. Durée du marché et résiliation : 
 
Le marché est conclu pour une durée de quatre (4) ans à compter de la notification d’attribution 
définitive. 
 

5. Jugement des offres :  
 
Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues à l’article 53 du Code des Marchés 
Publics : sur la base de critères ci-dessous énumérés, la personne responsable du marché choisira 
l’offre économiquement la plus avantageuse par ordre de priorité décroissante. 

 

Rang Critère de jugement des offres 
1 Prix des fournitures (50%) 
2 Valeur technique et esthétique de l’offre (40%) 
3 Délais de livraison et d’installation (10%) 

 
 

  
 A l’issue de la consultation, les candidats non retenus seront informés par simple courrier.
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Renseignements complémentaires :  
 
. 
Pour tout renseignement complémentaire qui leur serait nécessaire, les candidats s’adresseront à : 
 

• Pour la partie administrative : Madame CALAY Isabelle (service finances) 
Téléphone : 03.29.87.10.35 - Fax : 03.29.87.17.02 

Mail : mairie@ville-etain.fr 
 

•   Pour la partie technique : Monsieur WANHAM Gérard (Gardien du cimetière) 
 

Besoins à satisfaire 
 
 

Lot unique : Fourniture et pose de columbariums sans fondation de dalle béton au cimetière    
              d’ETAIN 
Quantité minimum sur les 4 ans : 3 
Quantité maximum sur les 4 ans : 6 
 

 


